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Jean-Pierre Sueur est intervenu ce jeudi 21 janvier lors du débat au Sénat sur le découpage
des circonscriptions législatives. Il a déposé un amendement concernant le Loiret. S’adressant
au ministre, Alain Marleix, il a dit : « Votre projet crée un écart de population de 25 % entre les
circonscriptions, que ma proposition ramène à 10 %. J’ajoute qu’au plan géographique, votre
redécoupage comporte quelques bizarreries. Le canton de Fleury-les-Aubrais jouxte Orléans :
la gare des Aubrais-Orléans est l'une des deux gares qu'empruntent les habitants de
l’agglomération d’Orléans. Mais vous proposez de rassembler au sein d'une même
circonscription ce canton et ceux de Puiseaux, Malesherbes, Beaune-la-Rolande, au-delà de la
Beauce et près de l'Ile-de-France. Où est la cohérence territoriale de ce projet ?

Alain Marleix, secrétaire d'État, lui a notamment répondu : « D'une façon générale, le
Gouvernement a cherché, quand il y était autorisé par la loi, à ne pas modifier les
circonscriptions, que ce soit au profit d'un député de l'opposition ou d'un député de la majorité.
De fait, le Conseil constitutionnel et le texte de la loi d'habilitation précisent qu'il s'agit d'un «
ajustement » de la carte électorale -j'y insiste ».

Jean-Pierre Sueur a repris la parole pour dire : « Contrairement à ce que vous affirmez,
monsieur le ministre, vous avez modifié les périmètres de la cinquième circonscription du Loiret.
Votre raisonnement choit puisque vous en avez retranché deux cantons. Alors, dans ce cas,
pourquoi persister à rattacher une part de l'agglomération orléanaise – en l’espèce le canton
de Fleury les Aubrais - au nord de la Beauce, si ce n'est qu'elle ne vote pas selon votre souhait
? Expliquez-moi pourquoi des personnes qui habitent à 200 mètres d'Orléans devraient voter
avec les habitants d'un territoire qui jouxte le nord de l'Essonne ? Il existe toujours plusieurs
manières de découper. Celle que vous avez retenue est partisane, elle n'a rien à voir avec la
géographie ni avec la vie quotidienne des électeurs ! ».
L’amendement n’a pas été adopté, pas plus qu’aucun autre, le gouvernement et la majorité
ayant décidé le maintien intégral du découpage initial.
Jean-Pierre Sueur avait auparavant défendu une exception d’irrecevabilité par laquelle il a
présenté cinq arguments et, parmi ceux-ci, le fait que le découpage méconnaît le dernier
recensement, ce qui a un impact dans un certain nombre de départements, alors que le Conseil
constitutionnel a considéré qu’il fallait assurer « au mieux » la prise en compte des données
démographiques.
Le Conseil constitutionnel sera amené à se prononcer sur ce sujet.
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